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RETENUES DE GARANTIE ET PRESCRIPTION QUADRIENNALE 
 

 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le Jeudi 9 Octobre 2025 à 9 heures 30, salle des réunions 

au CENTRE DE GESTION à BRUAY-LA-BUISSIERE, sous la présidence de M. René HOCQ, Président du 

CDG 62. 

Le secrétaire de séance désigné est M. Ernest AUCHART, Conseiller communautaire de la 

Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois 

 Etaient présents : M. Nicolas PICHONNIER, Maire de RIMBOVAL – Mme Véronique DUMONT-

DESEIGNE, Adjointe au Maire de MARCK – M. Jean-Michel LEGRAND, Maire de AUCHY-LES-

MINES – M. Bruno HUMETZ, Adjoint au Maire de SAINT-OMER – M. Jean-Luc FAY, Maire de 

BONNIERES – M. René HOCQ, Maire de BURBURE – M. André GOUDALLE, Maire de WIRWIGNES – 

M. Marc BOUTROY, Maire de ESCALLES – Mme Denise TETELIN, Maire de VILLERS-CHATEL –                 

M. Alain DUBREUCQ, Maire de SAINS-EN-GOHELLE – M. Cédric DELMOTTE, Maire de BOIRY-

SAINT-MARTIN – Mme Marie-Thérèse ROJEWSKI, Adjointe au Maire de HOUDAIN – M. Michel 

DASSONVAL, Adjoint au Maire de LILLERS – M. Ludovic IDZIAK, Maire de CALONNE-RICOUART – 

M. Dominique DELATTRE, Vice-Président du Syndicat Mixte Artois Valorisation - M. Ernest 

AUCHART, Conseiller communautaire de la Communauté de Communes des Campagnes de 

l’Artois – M. Guillaume LEBLOND, Conseiller municipal de BOULOGNE-SUR-MER – Mme Florence 

WOZNY, Conseillère Départementale. 

 Etaient absents ou excusés : M. Jean-Pierre SANSEN, Maire de RUITZ – M. Jacques 

BACQUET, Maire de QUERCAMPS – Mme Fabienne DUPUIS, Maire de OIGNIES – Mme Nadine 

LEFEBVRE, Maire de BEUVRY – M. Didier BOMY, Adjoint au Maire de CUCQ – M. Maurice 

LECONTE, Maire de HOUCHIN – M. Julien DELANNOY, Maire de WAVRANS-SUR-L’AA –                            

M. Dominique DELECOURT, Délégué du Comité syndical du SIVOM de l’Artois - M. Francis 

CORDONNIER, Adjoint au Maire de BETHUNE – M. Patrice CAMBRAYE, Adjoint au Maire de 

Calais - M. Hakim ELAZOUZI, Administrateur au CCAS de BETHUNE – Mme Fabienne DUTERTE, 

Administratrice au CCAS de BOULOGNE-SUR-MER – M. André KUCHCINSKI, Conseiller 

Départemental – M. Alexandre MALFAIT, Conseiller Départemental. 

      

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

Vu la Loi n°68-1250 du 31 décembre 1968, relative à la prescription des créances sur l’état, les 

départements, les communes et les établissements publics notamment son article premier ; 

 

 

 



 

 

Le Président expose que dans le cadre des marchés publics, des garanties financières peuvent 

être mises en place afin d’assurer la bonne exécution des marchés. A ce titre, le pouvoir 

adjudicateur a la possibilité de prélever une retenue de garantie représentant au maximum 5% 

du montant total du marché permettant de remédier aux malfaçons constatées lors de la 

réception du marché ou aux désordres apparus pendant la période de garantie.  

 

La retenue de garantie est libérée dans un délai d’un mois suivant l’expiration du délai de 

garantie, soit un an à compter de la date d’effet de la réception.  Ce délai pouvant toutefois être 

prolongé dans le cas où toutes les réserves n’auraient pas été levées par le titulaire du marché. 

 

Dans le cadre des travaux d’aménagement et de restructuration des anciens locaux de l’ISPJJ et 

des travaux réalisés sur l’antenne médicale de Boulogne sur Mer, des retenues de garantie non 

restituées à ce jour, avaient été prélevées respectivement sur les entreprises DIB Sarl pour un 

montant de 2.854,51 € et BLANPAIN Denis pour un montant de 39,36€. 

 
Concernant l’entreprise DIB Sarl, les retenues de garantie n’ont jamais pu être remboursées 

car la SARL DIB a été mise en liquidation judiciaire. 

 

Pour les retenues de garanties prélevées sur les factures de la société BLAMPAIN Denis, elles 

sont aujourd’hui atteintes par la prescription quadriennale. 

 

 

Le Conseil d’Administration, 

Après avoir entendu l'exposé de son Président, 

A l’unanimité des membres présents, 

 

 AUTORISE le reversement des différentes retenues de garantie au budget du Centre de 

Gestion pour un montant total de 2.893,87 € répartis comme suit : 

- DIB Sarl pour un montant de 2.854,51 €  

- BLANPAIN Denis pour un montant de 39,36€. 

 

 ACCEPTE l’émission d’un titre de recettes au compte 75888 correspondant au montant de 

ces retenues de garantie 

 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré en séance,  

À BRUAY-LA-BUISSIERE, le 9 octobre 2025 

 

Le Président, 

 

#signature# 

 

René HOCQ 
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